
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
Casablanca, le 21 octobre 2025 
 

L’Ordre National des Vétérinaires et Al Barid Bank 
scellent un partenariat en faveur de l’accompagnement 
financier des professionnels du secteur. 

L’Ordre National des Vétérinaires et Al Barid Bank ont procédé à la 
signature d’une convention de partenariat visant la mise en place d’une 
offre bancaire dédiée aux membres de l’Ordre. 

 

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre du nouveau positionnement d’Al 
Barid Bank sur le marché des professionnels et traduit la volonté 
commune des deux institutions d’accompagner les vétérinaires dans le 
développement et la gestion optimale de leurs activités. 

 

Signée au siège de la Banque par M. Al Amine NEJJAR, Président du 
Directoire d’Al Barid Bank, et Dr. TNACHERI OUAZZANI Badre, 
Président de l’Ordre National des Vétérinaires, cette convention prévoit 
notamment : 

 

 La mise à disposition d’une offre complète de banque au quotidien, 
répondant aux besoins personnels et professionnels des adhérents ;  

 La proposition de solutions de financement adaptées aux spécificités 
de leur activité, assorties de conditions préférentielles ;  

 Un accompagnement sur mesure visant à renforcer leur inclusion 
financière et leur performance économique.  

 

À travers cet accord, l’Ordre National des Vétérinaires et Al Barid Bank 
réaffirment leur engagement à soutenir les professionnels vétérinaires 
dans tous les secteurs d’activité et à leur offrir des solutions innovantes, 
simples et accessibles. 

 

 



 
 

 

 

 

À propos d’Al Barid Bank 

 
Al Barid Bank a été lancée le 8 juin 2010, pour être au service du plus grand nombre de 
marocains. 

Depuis sa création, Al Barid Bank œuvre pour permettre à tous les Marocains, où qu’ils se 
trouvent, et quelle que soit leur catégorie socioprofessionnelle, d’accéder à une large gamme 
de produits et services bancaires simples, bien pensés, utiles et au juste prix.   

Le groupe Al Barid Bank dispose ainsi, d’un réseau de plus de 2000 points de contact couvrant 
l’ensemble du royaume, et plus de 1000 guichets automatiques bancaires.  

La capillarité de son réseau et l’implantation de ses agences y compris dans les zones rurales 
les plus éloignées, permettent à Al Barid Bank d’assurer des prestations de grande proximité 
à sa clientèle en lui facilitant l’accès à la banque.  

Aujourd’hui, avec près de 8 millions de clients à son actif, et 2.6 millions d’utilisateurs de 
l’application Barid Bank Mobile, Al Barid Bank est un acteur d’inclusion financière et sociale 
de premier plan au Maroc. 

 

À propos de l’Ordre National des Vétérinaires 

L’Ordre National des Vétérinaires a été institué par le Dahir portant loi n° 1-93-230 du 19 rebia 
II 1414  
(6 octobre 1993). Il regroupe tous les docteurs vétérinaires exerçant au Maroc, soit à titre privé, 
soit dans les services de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics, soit en 
qualité d’enseignant dans les établissements d’enseignement supérieur de la médecine 
vétérinaire, soit dans les Forces Armées Royales. Cette diversité illustre la complémentarité 
et la richesse du corps vétérinaire marocain. 

L'Ordre National des Vétérinaires exerce ses attributions par l'intermédiaire d'un conseil 
national et de 4 conseils régionaux. Aujourd’hui, il regroupe un total de 1 552 vétérinaires 
exerçant à travers le Royaume répartis en plusieurs catégories selon leur statut et leur 
domaine d’activité.  

Parmi ses principales missions, l’Ordre National des Vétérinaires veille sur la défense des 
intérêts matériels et moraux des vétérinaires, organise et gère les œuvres de coopération, de 
mutualité́ et d'assistance de ses membres.  

 

 

 


